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BRUXELLES (MPE-Média) - La directive européenne révisée relative à l'efficacité énergétique
révisée en vue du brexit fixe un objectif général de l'UE à 27 d'au moins 32,5 % pour 2030,
a-t-on appris par un communiqué de la Commission.

      

  

(Source Commission européenne)
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L'UE actualise les chiffres de la consommation d'énergie dans la nouvelle version révisée de la
directive relative à l'efficacité énergétique, afin de tenir compte du retrait du Royaume-Uni de
l'UE. Cet ajustement technique, qui porte sur les projections de la consommation d'énergie de
l'UE en 2030, a été approuvé récemment par les ambassadeurs auprès de l'UE, ce qui ouvre la
voie à une adoption rapide, explique le porte-parole de la Commission européenne.

  

Cette mise à jour doit permettre à l'UE de mesurer les progrès accomplis dans la réalisation de
ses objectifs en matière d'efficacité énergétique et de climat et apportera une sécurité juridique
tant aux États membres qu'aux entreprises d'une Union à 27, ajoute la même source.

  

Un objectif général de l'UE d'au moins 32,5 % pour 2030

  

La directive révisée relative à l'efficacité énergétique fixe un objectif général de l'UE d'au moins
32,5 % pour 2030, qui se traduit en valeurs absolues d'un maximum de 1 273 millions de
tonnes équivalent pétrole (Mtep) d'énergie primaire et d'un maximum de 956 Mtep d'énergie
finale consommées par l'Union à 28 États membres. Les projections équivalentes pour l'UE à
27, excluant le Royaume-Uni, aboutissent, en niveaux de consommation d'énergie, à un
maximum de 1 128 Mtep d'énergie primaire et un maximum de 846 Mtep d'énergie finale
consommées en 2030, poursuit la Commission.

  

Les chiffres projetés de la consommation d'énergie font l'objet d'une actualisation similaire dans
le règlement relatif à la gouvernance de l'union de l'énergie. En vertu de la directive relative à
l'efficacité énergétique et du règlement sur la gouvernance, les États membres doivent tenir
compte des projections de la consommation totale d'énergie lorsqu'ils fixent les contributions
indicatives nationales d'efficacité énergétique en vue d'atteindre les objectifs généraux de l'UE.
Les chiffres de la consommation d'énergie sont également pertinents pour l'évaluation, par la
Commission européenne, des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs d'efficacité
énergétique, précise le commmuniqué de la Commission.

  

  

Prochaines étapes
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Le Parlement européen a adopté sa position le 14 janvier. Le Comité des représentants
permanents du Conseil a approuvé peu après  le rapport du Parlement, ce qui signifie qu'il ne
sera pas nécessaire que les colégislateurs mènent des négociations si le Parlement confirme
sa position en session plénière. Le Parlement européen et le Conseil devraient tous deux
adopter la décision avant la fin du mois de mars 2019, conclut la Commission.

  

LA RÉDACTION

  

  

Voir aussi sur :

  

Rapport de l'UE

  

Proposition de la Commission

  

Consulter le site web
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http://dsms.consilium.europa.eu/952/system/newsletter.asp?id=3935320D32313234350D32383132360D37343135340D3131323239350D300D334E746271726D346361376B0D310D0D300D39363231390D372E372E302E31383939320D31
http://dsms.consilium.europa.eu/952/system/newsletter.asp?id=3935320D32313234350D32383132360D37343135340D3131323239360D300D334E746271726D346361376B0D310D0D300D39363231390D372E372E302E31383939320D32
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